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Agriculture : fonctionnement
Question écrite n° 43757

Texte de la question

M. Adrien Zeller attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur l'evolution
de l'etablissement des haras nationaux a Strasbourg. Le bail couvrant les locaux actuellement occupes par cet
etablissement arrivant a echeance en 1999, une decision de maintien ou de redeploiement devrait etre prise
dans les mois a venir. Aussi, il aimerait savoir quelle est la position de M. le ministre en la matiere. Et selon la
decision prise, qu'adviendra-t-il des antennes delocalisees de Holtzheim, Pfaffenhoffen, Seebach et Eywiller ?

Texte de la réponse

Le service regional des haras d'Alsace est etabli a Strasbourg, dans des locaux appartenant a la municipalite et
dont le bail vient a expiration en 1999. Ces locaux sont occupes depuis 1807 par le service des haras et ont ete
adaptes au cours de cette periode aux besoins du service, en particulier au sejour des etalons nationaux.
L'ensemble constitue une structure harmonieuse que frequentent les utilisateurs que sont les eleveurs mais
aussi les visiteurs qui apprecient la beaute du patrimoine presente. C'est pourquoi le service des haras
envisage, si la municipalite y est egalement favorable, de poursuivre le bail en cours. Cela ne prejuge pas
toutefois des orientations qui pourraient etre prises dans le cadre de l'etablissement public cheval a creer,
notamment en ce qui concerne l'organisation territoriale de cette structure. Le maillage des stations de monte en
Alsace, et dans le departement du Bas-Rhin en particulier, merite une reflexion approfondie pour que les
eleveurs se voient offrir des prestations de qualite. C'est dans ce but qu'un groupe de travail s'est reuni au cours
du premier semestre 1996 et qu'un rapport de synthese a ete elabore par la chambre d'agriculture du Bas-Rhin.
Il conviendrait que les eleveurs et les elus se determinent par rapport aux hypotheses evoquees dans ce rapport
et en particulier celle preconisant la creation de deux centres de reproduction modernes, l'un dans le Bas-Rhin,
l'autre dans le Haut-Rhin. La situation de ces deux centres proches des zones d'elevage pourrait consolider
l'elevage alsacien et contribuer a sa promotion. Le service des haras est pret a apporter son concours tant a
l'etude de ces projets qu'a leur financement, afin que les eleveurs de cette region beneficient des prestations
qu'apporterait une structure moderne, sans pour autant les amener a des deplacements trop importants.
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